
Le
 réveil de

N °   4 6 4
M a i   2 0 1 9

POUR VOTER 
AUX ÉLECTIONS 
EUROPÉENNES
EN FRANCE 
En France le vote aura lieu le 
dimanche 26 mai 2019. Pour 
voter, il faut être, français, 
majeur et inscrit sur les listes 
électorales au 31 mars 2019. 
Les citoyens européens rési-
dant en France inscrits sur une 
liste électorale complémen-
taire de leur mairie, peuvent 
également voter.

ÉLECTIONS 
EUROPÉENNES 
MODE D'EMPLOI
Ces députés européens, sont 
élus pour 5 ans et en France 
79 postes sont à pouvoir, sur 
les 705 que comptera le Par-
lement européen. (751 avant 
la sortie du Royaume Uni en 
raison du Brexit). Les élections 
européennes ont lieu au suf-
frage universel direct à 1 tour, 
avec un mode de scrutin de 
liste à la proportionnelle. Les 
sièges sont attribués selon le 
nombre de voix par la méthode 
du quotient électoral. Chaque 
électeur vote pour 1 liste, de 
79 candidats, parmi toutes 
celles présentées par les 
partis politiques au niveau 
national. Seules les listes 
ayant franchi la barre des 

5% des suff rages exprimés, 
obtiennent des sièges. Plus 
une liste à de voix et plus elle 
a de candidats élus qui sont 
désignés d’après l’ordre de 
présentation sur la liste.
Les 79 députés français siège-
ront au Parlement Européen 
avec les élus des 26 autres 
pays de l’ Union Européenne. 
Ils seront regroupés par 
famille politique et non par 
nationalité.

LE PARLEMENT 
EUROPÉEN, SON RÔLE
D’après les traités européens, 
le Parlement Européen siège 
à Strasbourg. En réalité les 
commissions, les diff érentes 
sessions de travail et l’admi-
nistration se répartissent 
sur 3 sites : Strasbourg, 

Bruxelles et Luxembourg ; ce 
qui oblige les eurodéputés à 
de nombreux déplacements 
qui, par le volume important 
des documents déplacés, 
ressemblent à de véritables  
déménagements.
Ces eurodéputés ont un rôle 
de représentants directs des 
citoyens européens, et dis-
posent de trois grands types 
de pouvoirs :
>  le pouvoir législatif : il leur 

revient la responsabilité 
de légiférer, de voter, et 
d’amender les lois, direc-
tives, décisions, règlements, 
avis et autres textes de la 
législation européenne.

>  le pouvoir budgétaire : ils 
votent et approuvent le 
budget de l’Union euro-
péenne 

Le 26 mai, élisons 
nos députés européens !
Du 23 au 26 mai, les citoyens des 27 pays (ou 28 si le Brexit n’a pas eu lieu avant les élections) 
de l’ Union Européenne, éliront leurs représentants au Parlement Européen.
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plus grande participation 
citoyenne lors des prochaines 
é l e c t i o n s  e u ro p é e n n e s . 
Le propos n’est pas de dire 
aux citoyens pour qui voter, 
mais bien de promouvoir 
l’acte de voter en lui-même 
afin de pouvoir décider 
tous ensemble dans quelle 
Europe nous voulons vivre. 
Ne laissons pas les autres 
décider à notre place ! Parce 
qu’aujourd’hui, on ne peut plus 
ignorer les enjeux qui nous 
attendent dans les années à 
venir. Il ne suffi  t pas d’espérer 
simplement un avenir meilleur 
en croisant les doigts pour 
que les décisions prises aillent 
dans le bon sens : cette fois, 
c’est à chacun d’entre nous de 
prendre ses responsabilités.
Alors votons aux 
prochaines élections 
européennes !

INFOS PRATIQUES : 
>  les bureaux de vote seront 

ouverts de 8 h à 18 h (20 h 
pour les grandes villes)

•  Les taux 
d’imposition 
année 2019

Il est rappellé qu’un lissage 
des taux d'imposition sur 3 
ans (2017, 2018 et 2019) 
a été adopté par Dinan 
Agglomération afi n d’obtenir 
une neutralisation jusqu’en 
2019 compris.

-  le contrôle politique : ils 
peuvent demander des com-
missions d’enquête, voire la 
censure de la Commission 
européenne.

POURQUOI VOTER 
AUX ÉLECTIONS 
EUROPÉENNES ?
Au sein de l’Europe, notre 
société française est confron-
tée à de nombreuses pro-
blématiques : changement 
climatique, chômage des 
jeunes, gestion des flux 
migratoires, protection des 
données privées... Beaucoup 
considèrent la démocratie 
comme acquise, pourtant 
celle-ci n’est pas inébranlable 
(montée des populismes en 
Europe et dans le monde, gou-
vernements de plus en plus 
autocratiques…). De même, 
nous vivons dans une époque 
de plus en plus mondialisée 
et dans un contexte toujours 
plus compétitif.
C’est pour toutes ces raisons 
qu’il faut encourager une 

Étaient présents :
Claude RIGOLÉ

Henri BRÉHINIER
Josiane ROBISSOUT 

Sylvie GUILLOTIN
Louis AILLET

 Loïc DAUNAY
Paul LA DROITTE

Régine LEBORGNE
Bernard  LETORT

Mireille MENIER 
Françoise NEUTE

Absents excusés :
Chantal BOUAN

 (procuration 
Josiane ROBISSOUT), 

Gwenaelle BROCHARD  
(procuration à 

Henri BRÉHINIER)
Céline COLLET
(procuration à 

Sylvie GUILLOTIN)

>  Le vote par procuration est 
possible si vous ne pouvez 
pas vous rendre à votre 
bureau de vote. Attention ! 
il est conseillé d’accomplir 

Les taux de Dinan Aggloméra-
tion votés pour l’année 2019 
sont les suivants :

> Taxe Habitation : 14.37 %
> Foncier Bâti : 1.96 % 
> Foncier Non Bâti : 8,92 %

Pour notre commune : 
les prévisions du montant de 
l’attribution de compensation 
versée par Dinan Aggloméra-
tion présente une baisse de 
recette de fonctionnement 
de 54 580 € (dont 31 143 € 
pour la compétence voirie) 
pour 2019 et un ajustement 
de la neutralisation des taux 
entre Dinan Agglomération 
et les communes entraine une 
augmentation des taux pour 

les formalités nécessaires 
le plus rapidement possible 
afi n de vous assurer que 
votre demande soit reçue 
à temps par votre mairie.

Saint Lormel et une diminution 
pour Dinan Agglomération.

Pour rappel, les taux d’impo-
sition communaux votés en 
2018 étaient les suivants :

Taxe Habitation : 11.76 % 
Foncier Bâti : 14.22 %
Foncier Non Bâti : 61.16 %

Selon la simulation transmise 
par Dinan Agglomération 
avec les bases prévisionnelles  
2019, les taux pour l'année 
2019 seraient donc les sui-
vants :

Taxe Habitation : 13.04 %
Foncier Bâti : 15.55 %
Foncier Non Bâti : 63.66 %
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   LE SAVIEZ-VOUS ? 

Lormelois, pourquoi 
ne pas exposer 
vos talents !
A l’initiative de la commission communication, la 
municipalité projette d’organiser au cours du dernier 
trimestre 2019, un évènement de type exposition 
pour présenter et valoriser les savoir-faire et les 
talents des lormelois.
Vous dessinez, peignez, sculptez, photographiez, brodez, 
fabriquez des objets… ? Et si vous partagiez votre talent 
le temps d’une exposition collective à Saint-Lormel !
Afin que l’on puisse concrétiser ce beau projet, faîtes-
vous connaître auprès de la Mairie ou des membres de 
la commission communication :
• Régine Leborgne : 06.60.69.72.81
• Yvonnick Courcoux : 06.45.61.05.21
• Paul La Droitte : 06.73.61.50.07
• Josiane Robissout : 06.88.04.55.47

    LES BRÈVES* 
DU 5
AVRIL 
2019

du Conseil Municipal 

* Ces “brèves” représentent les 
principales informations du Conseil 
Municipal traitées par la commission 
information et communication. 
Elles ne doivent pas être considérées 
comme le compte-rendu complet 
et offi  ciel du Conseil Municipal.
Celui-ci est téléchargeable sur : 
www.saint-lormel.fr



Plancoët) dont les résultats 
sont les suivants : 
 
>  Section  

FONCTIONNEMENT 
L’excédent de fonctionnement 
à la clôture de l’exercice s’élève 
à : 253 540,97  €

>  Section  
INVESTISSEMENT 

Le besoin de financement sur 
les opérations d’investisse-
ment 2018 et 2019 serait de : 
170 000,00 €.

le conseil municipal procède  
à l’affectation de résultat 
suivante au profit du budget 
prévisionnel 2019 (dit budget 
primitif) :

> Recettes de  
fonctionnement :  
83 540,97 €

> Recettes  
d’investissement :   
170 000,00 €
Total = 253 540,97  €

•  Le budget  
communal : 
prévisionnel  
2019  
(dit “Budget primitif”)  

Le Conseil Municipal vote le 
Budget Prévisionnel 2019 tel 
qu’il est présenté ci-après.

>  Section  
FONCTIONNEMENT 

>  Equilibre dépenses et 
recettes : .... 794 564,69   €  
>  Section  

INVESTISSEMENT  
>  Equilibre dépenses et 

recettes : .... 366 294,90   €

•  Taxe enlèvement des 
ordures ménagères

Pour 2019, il est annoncé une 
augmentation de la TEOM par 
Dinan Agglomération de 7.5 % 

En cohérence avec le Pacte 
Fiscal de Dinan Agglomération, 
le Conseil Municipal fixe les 
taux d’imposition pour 2019, 
comme suit : 
- Taxe Habitation : 13,04 % 
- Foncier Bâti : 15,55 %
- Foncier Non Bâti : 63,66 %

 
•  Le budget  

communal :  
bilan 2018  
(dit “Compte Administratif”)

Le conseil municipal analyse 
et adopte le budget communal 
2018 dont les résultats sont 
les suivants :

• Section FONCTIONNEMENT :
> Dépenses : ....  591 978,97€ 
> Recettes : .......747 558,27 € 
>  Excédent année :  

2018 : .............155 579,30  € 
>  Excédent année : 

2017 : ................ 97 961,67  €

>  Excédent  
Total :  .......253 540,97  €

• Section INVESTISSEMENT : 
> Dépenses : ..  228 450,74  €  
> Recettes : .....259 620,70  €  
>  Excédent année :  

2018 : ............. 31 169,96    €  
>  Déficit  

2017 : ...............  31 491,41   €  

>  Déficit  
Total :  ............   321,45   €  

• Reste à réaliser :  
> Dépenses : ..  115 909,81   €
> Recettes : ...... 44 320,00   €   
>  Déficit :  ........... 71 589,81   €     

>  DEFICIT TOTAL  
INVESTISSEMENT : 
 ..................   71 911,26   €

•  Affectation des  
résultats pour  
l'année 2018

Après avoir adopté le budget 
2018 (conforme au compte 
de gestion du trésorier de 

à 8 %. Une réflexion est menée 
sur les tarifs à appliquer selon 
les types de collectes en fonc-
tion des différentes zones du 
territoire (zone urbaine, zone 
rurale, zone littorale).

 
•  Remarque sur  

le trafic de la route 
du Guenbosq

Compte tenu de la vitesse et 
du trafic important remarqués 
sur la route du Guenbosq, il 
est proposé de mener une ré-
flexion sur des aménagements 
afin de sécuriser cette route.

•  Suggestion  
sur l'éclairage  
des bâtiments  
communaux 

Dans un but d’économie 
d’énergie, il est proposé de 
remplacer les néons par des 
leds dans les bâtiments com-
munaux. 

La séance est levée à 20h50.

•  Suivi du conseil 
municipal :  

Le compte rendu régle-
mentaire de ce conseil 
municipal est téléchar-
geable sur notre site web  : 
w w w . s a i n t - l o r m e l . f r  
et est disponible en mairie  n
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LES INFOS
DE LA MAIRIE

 
 LES TRANSPORTS 
SCOLAIRES POUR 
LES COLLÉGIENS :
Au 1er août 2019, le Syn-
dicat Intercommunal de 
Transport Scolaire de 
Plancoët (S.I.T.S.) intègre 
Dinan Agglomération en 
charge de l'organisation 
du transport scolaire pour 
la rentrée 2019-2020 
sur le secteur Plancoët - 
Plélan.

Les communes concernées 
par cette inscription sont  : 
Pluduno - St Lormel -  
St Michel de Plélan - Plélan-
le-Petit - St Maudez - Corseul 
- Plancoët - Languenan - St 
Jacut de la mer  - Créhen 
- Plorec sur Arguenon - 
Bourseul - St Méloir des Bois 
- Landébia - Pléven

La fiche d'inscription à rem-
plir et à envoyer au siège 
de Dinan Agglomération -  
8 Bd.Simone Veil à Dinan est 
téléchargeable sur le site de 
Dinan Agglomération :
www.dinan-agglomeration.fr

CONTACT : 02 96 87 14 14
Email : transport@dinan-
agglomeration.fr

Les fiches horaires de 
l'année 2018-2019 sont 
consultables sur le même 
lien à titre indicatif. Les 
lignes et trajets pour 2019-
2020 sont susceptibles 
d’être modifiés en fonction 
du nombre d'inscrits.

ATTENTION :  
Dépôt de la demande 
avant le 3 juin 2019.

Vous pouvez aussi contacter 
le bureau du SITS jusqu'au  
31 juillet 2019
Contact : 02 96 84 26 95  
sits.plancoet@wanadoo.fr
Rue de Penthièvre - ZA de 
Nazareth - 22130 PLANCOET



DES LIEUX  
D’EXPRESSION ET DE 
RÉFLEXION OUVERTS  
À TOUTES ET À TOUS 
Le Conseil de Développe-
ment met en place des lieux 
d’expression et de réflexion 
ouverts à toutes et à tous 
(groupe de travail, évènement 

propositions qui émergeront 
du débat.   

Nous vous invitons à suivre 
l’actualité sur ce débat 
et à retrouver toutes les 
actions du Conseil sur la 
page Facebook « Conseil 
de Développement Dinan 
Agglomération » !

participatif, ciné-débat…) sur 
ses thématiques de travail.    

AU PROGRAMME  
CETTE ANNÉE : 
Faire débat autour de l’alimen-
tation, favoriser la pratique du 
vélo, contribuer aux réflexions 
sur la stratégie économique 
et sur les services à la popu-
lation, réfléchir à la mise en 
place d’un budget participatif 
et participer à la transition 
écologique. 

ÇA FONCTIONNE  
COMMENT ? 
Le Conseil est organisé en 
plusieurs groupes de travail 
correspondant aux projets et 
aux thématiques traités par 
le Conseil de Développement. 
Ces sujets ont tous un intérêt 
collectif ou pour le territoire. 
Ils sont remontés par les 
membres du Conseil, par Dinan 
Agglomération ou encore par 
des acteurs du territoire. 

Ces groupes de travail sont 
des lieux d’action, mis en 
place sur une durée limitée 
correspondant au temps 
d’une démarche ou d’un projet. 
Les groupes de travail sont 
ouverts à tous les habitants 
et les acteurs du territoire !  

Globalement, les travaux et 
le fonctionnement du Conseil 
sont suivis et animés par un 
Bureau. Il est composé de la 
Présidente et de 7 membres 
é l u . e . s  p a r  l ’e n s e m b l e  
du Conseil. 

UN DÉBAT OUVERT  
À TOUTES ET À TOUS  
LE 24 MAI
Le 24 mai, le Conseil de Déve-
loppement organise un débat 
ouvert à toutes et à tous pour 
faire vivre la démocratie parti-
cipative sur le territoire. 
Afin de développer la démo-
cratie participative sur le 
territoire de l’Agglomération, 
le Conseil de Développement 
organise un débat public le 
vendredi 24 mai à la salle 
Schuman à Dinan. 
L’objectif est de proposer 
un cadre pour que chacun 
puisse s’exprimer et proposer 
des solutions pour inventer 
de nouvelles modalités de 
participation citoyenne et 
faire vivre la démocratie par-
ticipative !
Cet évènement participatif 
est ouvert à toutes et à 
tous  : citoyen.ne.s, associa-
tions, élu.e.s … La diversité 
des participant.e.s fera la 
richesse des échanges et des 
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LES INFOS
DE LA MAIRIE

 
 LE BRULAGE  
À L’AIR LIBRE DES 
DÉCHETS VERTS  
EST INTERDIT ! 

Le brûlage de ces 
déchets est interdit en 
tout lieu toute l’année 
qu’ils soient produits 
par les particuliers, les 
collectivités territo-
riales, les entreprises 
d’espaces verts et  
de paysage.
Les déchets verts sont 
définis comme étant issus 
de la tonte de pelouse, de 
la taille ou de l’arrachage 
de haie, arbres, arbustes, 
de débroussaillement et 
d’autres pratiques similaires.
Quant aux déchets verts 
produits par les exploitants 
agricoles (produit de taille, 
d’élagage, d’émondage…), 
à défaut de leur valorisation 
par une filière bois énergie 
locale, leur incinération 
est soumise à autorisation 
écrite préalable du Maire et 
ce sous certaines conditions.

LES INFOS
DE LA MAIRIE

 
  LOCAL  

COMMUNAL  
À LOUER

À louer : local en  
plein centre bourg  
de Saint Lormel  
d'environ 140 m2. 
 Information en Mairie au 
02 96 84 14 80
------------------------------------------
 LA FETE  
DES VOISINS :  
VENDREDI 24 MAI

L'espace d'une journée, 
à bas le masque de 
l'anonymat et rendez-
vous pour un moment 
de détente  
et d'échange convivial 
autour d'un verre  
ou d'animations  
du quartier. 
Le vendredi 24 mai 2019, 
grâce à La fête des voisins, 
apprenez à connaitre vos 
voisins, vous leur trouverez 
certainement plein de points 
communs avec vous.

Conseil de développement  
de Dinan Agglomération
Installé par Dinan Agglomération en décembre 2017, le Conseil  
de Développement c'est 51 citoyens bénévoles, habitants de l’agglomération, engagés pour 
contribuer aux réflexions sur le territoire et développer la participation citoyenne. 



CHENILLES  
PROCESSIONNAIRES : 
un rayon de soleil et voilà 
qu’elles commencent à tra-
verser routes et sentiers pour 
aller s’enterrer, pondre et don-
ner naissance à des milliers de 
papillons qui reproduisent le 
même cycle. Ces chenilles sont 
terriblement urticantes et 
peuvent être même mortelles 
pour nos animaux de compa-
gnie. Pour les supprimer, la 
méthode la plus radicale est 
la destruction des nids sur la 
partie accessible des arbres.
Toutefois, des précautions 
sont à prendre : éviter tout 
contact avec la peau et brûler 
ces nids afin qu’elles ne se 
reproduisent plus.
U n e  m é t h o d e  a l t e r n a -
tive existe : il est possible 
de mettre des nichoirs à 
mésanges. Les mésanges 
raffolent de chenilles. Elles en 
avalent jusqu’à 90 par jour !   

FRELONS ASIATIQUES :
DINAN AGGLOMERATION 
ET VOTRE COMMUNE VOUS 
ACCO M PAG N E  DA N S  L A 
LUTTE CONTRE LE FRELON 

nid pour détruire ouvrières 
et reine. Dinan Agglomération 
prendra à sa charge 50% des 
frais engagés et la commune 
les 50% restants. 

Pour plus d’information, 
contactez la mairie ou bien 
Mme Leconte, en charge 
des espèces invasives à 
Dinan Agglomération, au 
06 64 64 32 71 

ASIATIQUE.
Le frelon asiatique sort de son 
hibernation. 
Dans notre région, depuis 
q u e l q u e s  a n n é e s ,  n o u s 
connaissons une dynamique 
croissante de développement 
du frelon asiatique « Vespa 
Velutina », le frelon à pattes 
jaunes, prédateur d’abeilles. 
Depuis quelques semaines, les 
fondatrices, individus femelles 
créant les nouvelles colonies, 
sont sorties de leur hiber-
nation pour occuper un nid 
primaire, pas plus gros qu’un 
melon, qui est systématique-
ment positionné sous abri car 
vulnérable aux intempéries. 
Il se trouve généralement 
sous la charpente bois d’un 
hangar ou d’un cabanon de 
jardin, dans le coffre d’un volet 
roulant, sous des chaises de 
jardin empilées.
Pour l’été, la colonie part 
édifier un autre nid aux 
dimensions nettement plus 
impressionnantes, parfois à 
la cime d’un arbre, mais très 
régulièrement à moins de 4 
mètres de hauteur, présen-
tant un danger immédiat de 

piqûres multiples pour la per-
sonne passant à proximité. Ce 
nid secondaire peut contenir 
plusieurs milliers d’individus. 

Nous vous déconseillons 
donc de supprimer les nids 
par vous-même.

Il faut éliminer tous les nids.
Si vous découvrez un nid de 
frelons asiatiques, signalez-le 
à votre mairie ou au service 
de Dinan Agglomération. 
Une entreprise spécialisée 
interviendra en moins de 48 
heures. Un produit insecticide 
sera injecté à l’intérieur du 
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 ÉVITONS  
LES NUISANCES  
SONORES :   
TONDONS ET  
BRICOLONS AUX 
BONNES HEURES !

L’utilisation des  
tondeuses,  
débrousailleuses et 
autres outils bruyants 
est réglementée et ne 
peut avoir lieu que :
•  Les jours ouvrables de  

8 h 30 à 12 h et de  
13 h 30 à 19 h 30 

•  Les samedis de 9 h à 12 h 
et de 15 h à 19 h

•  Les dimanches et jours 
fériés de 10 h à 12 h  

(article 4 de l’arrêté préfec-
toral de février 1990)

 
  HOMMAGE À JEAN-LOUIS ROBERT

Mercredi 10 avril, c’est avec une grande tristesse 
que nous avons appris le décès de Jean-Louis 
ROBERT, agent communal du 1er janvier 1981 
au 1er janvier 2017 date à laquelle il avait fait 
valoir ses droits à la retraite. Jean-Louis était un 
personnage incontournable de la vie communale, 
tant par ses multiples activités professionnelles 
que ses engagements dans les associations 
communales que par les relations amicales qu’il 
entretenait avec tout le monde. Nous adressons 
nos sincères condoléances à sa famille.

Avec le printemps, chenilles 
processionnaires et frelons 
asiatiques arrivent !



des composteurs en bois et 
en plastique avec différents 
volumes sont disponibles 
selon le tarif en vigueur. Le 
paiement du composteur se 
fait uniquement par chèque 
lors de sa réception. 

À LA RÉCEPTION D'UNE 
DEMANDE EN LIGNE
Dès la réception d’une de-
mande, le service traitement 
de l’usager de Dinan Agglo-
mération contactera l’usager 
pour lui communiquer les 
différentes modalités. 

Pour plus d’information, 
vous pouvez contacter 
le service traitement de 
l’usager de Dinan Agglomé-
ration au 02 96 87 72 72 ou 
par mail à dechets@dinan-
agglomeration.fr.Dinan 
Agglomération » !

En quelques clics, vous pouvez 
accéder à :     

UN FORMULAIRE  
DE DEMANDE DE BAC  
À ORDURES 
MÉNAGÈRES :  
Pour les usagers qui n’ont pas 
de bac à ordures ménagères 
dans l’habitation ou si le bac 
est cassé, perdu ou le volume 
du bac ne correspond plus au 

volume de déchets produits, 
vous pouvez remplir le formu-
laire et votre demande sera 
prise en compte automati-
quement. 

UN FORMULAIRE DE 
DEMANDE DE BADGE 
DÉCHÈTERIE (POUR LES 
PARTICULIERS) :  
Certaines déchèteries de 
l’agglomération sont équipées 
de borne d’accès. Pour les 
usagers n’ayant jamais eu de 
badge d’accès ou si le badge 
est perdu, cassé ou volé, vous 
pouvez remplir le formulaire 
et joindre à la demande un 
justificatif de domicile. 

UN FORMULAIRE  
POUR RÉSERVER  
UN COMPOSTEUR : 
Pour les usagers qui sou-
haitent réduire leurs déchets, 

LES INFOS DE LA MAIRIE

  AVIS DU RTE (RESEAU DE TRANSPORT D'ÉLECTRICITÉ) :  
TRAVAUX D'ELAGAGE ET D'ABATTAGE  SUR LA COMMUNE DE SAINT-LORMEL

Il est porté à la connaissance des habitants 
que des travaux D'ELAGAGE et D'ABATTAGE 
nécessaires à l'entretien de la ligne élec-
trique à 63 000 VOLTS BOURSEUL-PLAN-
COET vont être entrepris sur le territoire de 
la commune de fin avril jusqu'à fin juin. 

Il pourra être procédé à du gyrobroyage, sauf 
avis contraire du propriétaire. L'exécution de 
ces travaux a été confiée par RTE à l'entre-
prise : KERNE ELAGAGE - ZA Les Landes de 
Penthièvre - 22640 PLESTAN.

Pour toute réclamation concernant l'exécution 
de ces travaux, ainsi que pour tout règlement 
des dégâts qui pourraient être éventuellement 
occasionnés, les intéressés peuvent s'adresser 

au représentant de l'entreprise : 

Monsieur OGER Jérome: 06 34 58 19 05 

En cas de contestation, les intéressés pour-
ront s'adresser au représentant local de 
RTE qui assure le contrôle des travaux :  
M. Benjamin ESLAN - 07 62 19 09 42 ou  
M. Frédéric DALKOLMO - 02 99 33 53 85 

RTE -121 avenue Gros Malhon -BP 19 -35761 
SAINT GREGOIRE Cedex 
CENTRE MAINTENANCE NANTES 
Groupe Maintenance Réseaux Bretagne 
Z.A de Kérourvois Sud - ERGUE GABERIC 
C515032 -29556 QUIMPER Cedex 9 

TEL : 02 98 66 60 00 
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LES INFOS
DE LA MAIRIE

 
 HORAIRES  
D'OUVERTURES  
DES DÉCHÈTERIES 
DE PLANCOËT ET  
LA LANDEC :  

Déchèterie de Plancoët
Zone Artisanale de Nazareth
22130 PLANCOET    
Tél. :02 96 80 29 72

HORAIRES ÉTÉ  :   
Du 1er février au 31 octobre  :
Lundi : 9h à 12h (fermeture 
l’après-midi)
Mardi, Mercredi, Vendredi 
et Samedi : 9h à 12h et 14h 
à 18h
Jeudi : 14h à 18h
(Fermé le lundi après-midi, 
le jeudi matin, le dimanche 
et les jours fériés)
    
Déchèterie de  
La Landec
Zone Artisanale de Beauvent
22980 LA LANDEC   
Tél. :02 96 82 13 71
    
HORAIRES ÉTÉ  : 
du 1er février au 31 octobre :
Lundi, Mardi et Vendredi : 
14h à 18h
Mercredi, et Samedi : 9h à 
12h et 14h à 18h
(Fermé les lundis matins, 
mardis matins et vendredis 
matins, le jeudi toute la 
journée, le dimanche et les 
jours fériés)

Demandez en ligne : badge déchèterie, 
bac à ordures ménagères, ou composteur  
Dinan Agglomération a ouvert sur son site internet officiel www.dinan-agglomeration.fr, 
un service en ligne pour les usagers. 



Visite aux Jardins 
de l'Aubenière à 
Saint-Cast Le Guildo
A l’école, nous avons continué 
notre projet jardin avec une vi-
site aux jardins de l’Aubenière 
à Saint Cast où nous avons 
découvert les serres, les plan-
tations, les abeilles, le compost 

et nous nous familiarisons avec 
ce milieu. Bientôt le départ en 
classe découverte, les enfants 
sont très impatients !

mais où nous avons également 
dégusté les produits du jardin. 
Une belle matinée bien remplie 
pour nos apprentis jardiniers.
Benjamin est venu de nouveau 
pour préparer notre jardin pour 
le printemps. Nous avons fait 
de nombreux semis et utilisé 
les diff érents outils du jardinier. 

Désormais, c’est à nous de 
prendre soin de notre jardin 
pour en récolter les fruits 
avant l’été !
Au retour des vacances, 
nous avons repris notre 
projet contes avec les 
histoires de la mer. Nous 
découvrons ses habitants 

         Des nouvelles des écoles
       Saint-Lormel /Créhen

LES INFOS DE LA MAIRIE

  LA PRÉVENTION DES CAMBRIOLAGES
Une recrudescence de cambriolages en ce début d’année dans le secteur a été enregistrée.

Le ou les individus s’intro-
duisent dans les résidences 
inoccupées dans le courant 
de l’après-midi ou dans 
la soirée, puis fouillent 
rapidement les lieux afi n 
de dérober les objets de 
valeur (numérique, bijoux, 
argent liquide…).

Faites preuve de vigilance, 
fermez convenablement 
les portes, fenêtres et baies 
vitrées des vérandas et 
n’hésitez pas à composer 
le 17 en cas de doute pour 
signaler toute présence 
ou véhicule suspects.

 INSCRIPTIONS 

À L’ÉCOLE

Pour la rentrée 2019-

2020, vous pouvez dès 

à présent inscrire votre 

enfant à l’école.

L’inscription se fait 

en mairie.

Les documents à fournir 

par les parents sont : le 

livret de famille, un jus-

tificatif de domicile et 

un certificat de radia-

tion de l’école précé-

dente le cas échéant.
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riel métallique ou agricole, 
mobilier, matériel de jardin, 
pièces et objets métalliques, 
tuyaux et tubes de cuivre ou 
ferreux, vélos, chaudières, 
électro-ménagers… Pour tout 
renseignement, notamment 
sur un ramassage ou un dépôt 
spécifi que, contactez le : 
06 33 26 57 86 

•  Vendredi 17 mai : 
Couscous à emporter.  

Récupération des parts à 
l’école de St-Lormel de 16h20 
à 18h. Réservations auprès 
des parents d’élèves ou au 
06.33.26.57.86.
Prix de la part : 9,50€.

•  Dimanche 30 juin : 
Fête des écoles 

Kermesse au terrain des sports 
de Saint-Lormel.

Comité des fêtes 
• Randonnée pédestre 
Randonnée pédestre le Samedi 
11 mai 2019 sur les sentiers 
de la commune. Trois circuits 
de 7, 10 et 15 km environ sont 
proposés. Départ à partir de 
14h30 Place de l'Eglise. Parti-
cipation 3€.
Cette randonnée sera suivie 
du traditionnel "repas de 
la mer" à partir de 19h30 
sous le préau du terrain 
de football.  Cartes à vendre 
au Bar le Cormoran ou auprès 
des membres du comité 
des fêtes. Prix 13€ boissons 
non comprises

•  Vide grenier
Dimanche 14 juillet sur le ter-
rain des sports. 4 € le mètre 
linéaire dont 1€ reversé au 
téléthon

• Dimanche 14 avril 2019 : 
Ruca US 2 : 0
St Lormel FC2 : 6
St Lormel FC1  : 2
Dinan Léhon FC 4 : 7

• Dimanche 21 avril 2019 : 
St Lormel FC1 : 2
Trélivan AS 2 : 1

•  Samedi 1er juin : 
Assemblée Générale

•  Dimanche 9 juin : 
Tournoi de football
Suivez toute l’actualité 
du club sur :

http://fc-st-lormel.footeo.com/

Programmation 
culturelle 
Plancoët Plélan
•  « Gospel Feel », gospel 

– Vendredi 10 mai – 20h30 
– à l’église de Pleudihen-
sur-Rance.

•  « Kimberose », musique 
– Mardi 14 mai – 20h30 – 
aux théâtre des Jacobins, 
Dinan.

•  « Aux origines du jazz »
de Guillaume Saint-James 
Quintet, musique – Ven-
dredi 24 mai – 20h30 – à la 
salle des fêtes, Plouër-sur-
Rance.

•  « Du désir d’horizons 
» de Salia Sanou, danse – 
Mardi 4 juin – 20h30 – aux 
théâtre des Jacobins, Dinan.

+ d'Infos  : 02 96 87 03 11  
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Atelier Vannerie : 
Chaque jeudi après-midi de 
janvier à mars, une vingtaine 
de personnes se sont retrou-
vées pour fabriquer des créa-
tions uniques au gré de leur 
imagination.
Félicitations à tous !

Club de l'espoir
•  Réunion du Club : 

mardi 7 mai 2019
•  Réunion du Club : 

mardi 21 mai 2019
•  Réunion du Club : 

mardi 4 juin 2019
Le Club de l’Espoir organise 
une journée à Pont Aven et 
croisière sur l’Aven le mardi 18 
juin 2019. Le prix est de 80€ 
(car, repas et bâteau)
Réservation au 06.23.22.39.23

Football club 
St Lormel

Résultats Championnat
• Dimanche 24 mars 2019 :  
St-Potan AS 2   : 4
St Lormel FC2  : 1

• Dimanche 7 avril 2019 :     
St Lormel FC2 : 2
St-Alban FCCP 3 : 2
Hénanbihen FF 2  : 2
St Lormel FC2  : 1

(Théâtre des Jacobins) ou 
02 96 84 00 57 (Offi  ce de 
Tourisme de Plancoët) ou 
sur 
http://saison-culturelle.
dinan-agglomeration.fr/

Amicale Bouliste
Le Challenge Municipal 
2019 a été remporté par 
Jean ROSSIGNOL.  
Palmarès :
•  1er : Jean ROSSIGNOL 

(75 points)
•  2e : Roger DURAND 

(61 points)
•  3e : Yves BROUSSIER 

(58 points)
•  4e : Nicole BRIEZ (55 points)
La remise des coupes a eu 
lieu en présence de 
M. le Maire accompagné 
de conseillers.
Félicitations à tous.

Amicale des anciens 
combattants
• Commémoration de 
l’armistice du 8 Mai 1945  
Le mercredi 8 mai 2019 :
-  11h15 : RDV place de l’église
-  11h30 : Monument aux 

Morts, dépôt de gerbe, 
minute de silence, discours.

-  12h : Vin d’honneur off ert 
par la municipalité à la salle 
des fêtes.

Amicale laïque du RPI 
Créhen/Saint-Lormel
Du 3 au 14 mai :
Collecte de déchets de 
métaux ferreux
Une benne sera mise en place 
à CREHEN (sur parking à côté 
terrain de boules) pour le dépôt 
de tout type de ferraille : maté-

VIE COMMUNALE :
     associations et entreprises


